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ART. 21 N° CL333

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL333

présenté par
 Mme Taurinya,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Tavel, Mme Trouvé et 

M. Vannier

----------

ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe La France insoumise proposent de supprimer cet 
article.

Cet article instaure l’usage de caméras individuelles par les agents privés de sécurité lorsqu’un 
incident se produit ou "est susceptible de se produire". Ce dispositif permettrait l’enregistrement 
d’images dans les lieux dont ils assurent la garde, ainsi que, dans certaines circonstances, sur la voie 
publique.

Nous rappelons que les agents privés de sécurité n’exercent pas de prérogatives de puissance 
publique et ne peuvent être assimilés à un service public de police.
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Cet article ne fait que renforcer une tendance globale à la surveillance diffuse de tout à chacun dans 
l'espace public, y compris à titre préventif. De nombreux lieux du quotidien accueillant du public 
seront concernés, sans qu'aucun trouble ou risque de trouble à l'ordre public ne soit constitué. 
Pourtant, la jurisprudence constitutionnelle exige que ces dispositifs ne conduisent pas à une 
surveillance générale de l’espace public et soient strictement proportionnés à leurs finalités (Cons. 
const., déc. n° 2021-817 DC ; CE, 30 décembre 2024, n° 473506).

Nous nous opposons à l'accumulation des dispositifs de surveillance de masse, qui créent une 
société où chacune et chacun devient un suspect potentiel, créant de graves effets d'autocensure sur 
l'exercice des libertés publiques.

Cet amendement a été travaillé avec le Conseil national des barreaux (CNB).


